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que les autres, mais comme véritables frères jumeaux.
".

. Alice xpsa Xos affirmantes, ^oltuniis, jitbcmKs, ut

" qnolqHot siiitt de ternis cliscif^li)iis i'ranciscalis Or-
" dinis primi, omnes non snlitm i/ermani sed gemelli
" fratres, onines eodein l'ranciseii nati e'tsdcmqHC reli-

" (jinsic iit(C doeitinentis ad unani ipsius h'ef/iilam e.v-

" culti, enm inter se tnm ah omnihns liaheantnr.
"

" Les Miuistres (lénéraux de la tri])Ie famille des

Mineurs (Hit un ixtuvoir é^al ur le Tiers-C )rdre. Ainsi,

les Tertiaires (jui obéissent au Ministre (Général d'une

famille jouissent .des mêmes priviléj^es et indulgences

que ceux (jui sont soumis aux deux autres. 11 ne sera

pas permis à ceux (|ui sont inscrits dans le Tiers-Ordre

de s'appeler " Tertiaires de l'Union Léoniennc " ou

"Tertiaires Capucins" ou "Tertiaires Conventuels";

ils doivent s'api)eler "Tertiaires de saint l''ran(,"ois "
;

ou " Tertiaires franciscains " sans aucune addition.
"

. . .Kncore une fois, je te dirai: Est-ce clair? Est-ce

précis? Je n'insiste donc pas davantage.

LES CAPUCIXS AU CANADA.

Au Canada, les Frt.es Mineurs Capucins ont fondé

trois monastères. Le premier, celui d'Ottawa, date de

1890. En i^^, Mgr l'évêque de Rimouski les a])pelait

à desservir la mission de Sainte-Anne de Ristigouche

sur la Raie-des-Chaleurs, et à donner leurs soins spi-

rituels aux Micmacs de la dite mission. Enfin, au

commencement de l'année 1902, à la demande de Mgr
l'archevêque de Québec, ils s'établissaient au faubourg
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